
UBAT a d�velopp� un outil unique de gestion des dossiers de DPE. Ce moyen de type 
� extranet � permet � chaque client de passer ses ordres de mission, de fournir l’�tu-
de thermique puis de suivre le planning d’ex�cution de la prestation. Par ce m�me 
outil, les clients re�oivent en temps r�el le DPE valid� ainsi que la facturation asso-
ci�e.

UBAT a cr�� un service d�di� � la gestion des dossiers DPE. Charg� de la bonne mise 
en œuvre de ce processus de traitement, cette entit� devient l’interlocutrice unique 
pour l’ensemble des missions confi�es � UBAT par ses clients et ceci sur l’ensemble 
du territoire national. Ce service est structur� pour traiter 100 000 DPE par an.

Notre concept de traitement de vos DPE construction : un outil et un service d�di�.

DPE construction

Pour tous les permis de construire d�po-
s�s � compter du 30 juin 2007, le mai-
tre d’ouvrage a l’obligation de r�aliser un 
diagnostic de performance �nerg�tique 
neuf selon les dispositions de l’arr�t� du 
21 septembre 2007 paru au journal 
officiel du 28 d�cembre 2007.

QUELLES CONSEQUENCES POUR LES 
CONSTRUCTEURS DE MAISONS INDIVI-
DUELLES, ARCHITECTES, ET MA�TRES 
D’ŒUVRE ?

Cette proc�dure est mentionn�e dans 
l’article 1, alin�a IV de l’arr�t� cit� ci-
dessous:   

� L’�tude thermique r�glementaire RT 
2005 doit avoir �t� r�alis�e par un bu-
reau d’�tude thermique.

� Le ma�tre d’ouvrage transmet la syn-
th�se de l’�tude thermique au diagnosti-
queur.

� Le diagnostiqueur fait un contr�le sur 
site afin de v�rifier que les pr�conisa-
tions thermiques ont bien �t� r�alis�es.

� En fonction des r�sultats, le diagnosti-
queur r�dige et transmet le DPE au CMI.

La R�glementation

� La personne qui r�alise ce contr�le doit 
imp�rativement �tre authentifi�e par un 
organisme ind�pendant certifi� par le 
COFRAC (DEKRA, VERITAS…)

� Le diagnostiqueur doit �tre totalement 
ind�pendant et n’avoir aucun lien juridi-
que avec le BET et le CMI.

� Sans visite de contr�le sur site par une 
personne certifi�e : LE DPE EST NON 
VALABLE.

Vous pouvez retrouver toutes les informa-
tions concernant le DPE sur le site inter-
net du minist�re du logement 
www.logement.gouv .

Une gestion centralis�e des DPE pour 
l’ensemble du territoire. 

La capacit� de r�aliser 100 000 DPE 
construction par an.

Des diagnostiqueurs concessionnai-
res de UBAT r�partis sur toute la Fran-
ce.

Une r�ponse aux attentes des cons-
tructeurs nationaux.

UBAT vous propose des DPE confor-
mes � des prix attractifs.

UBAT se tient � votre disposition pour 
tous renseignements compl�mentai-
res en vue d’une prochaine collabora-
tion.

L’offre UBAT Contr�le

www.logement.gouv

